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REPUBLIQUE DU BENIN
Fralernitt‐Justice TravaJ

PRES:DENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N° 2016・ 442 du 27 juillet 2016

portant approbation des statuts de l′ Agence Nationale

de promotion des Patrimolnes et de dё veloppement
du Tourlsme,

LE PRES:DENT DE LA REPUBL:QUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n090-32 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la Rё pub‖ que du Bё nin i

la loi n。 94-009 du 28」 uillet 1994 pOrtant crё ation′  organisation et fonctionnement des
OfFicesさ caractё res socia′ culturel et scientifique ,

la proclamation′ le 30 mars 2016 parla cour Constitutionnene′ des r6sultats dё finitifs de

l′ёlection pr6sidentie‖ e du 20 mars 2016,

le d6cret n° 2016-264 du 06 avri1 2016 pOrtant composition du Gouvernement,
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les n6cessit6s de service ;

Conseil des Ministres entendu en sa s6ance au ..'i.O...jui.f te.r..2016,

DECRETE:

Article 1" : Sont approuv6s les statuts de l'Agence Nationale de promotion des Patrimoines et

de d6veloppement du Tourisme (ANPT) tels qu'ils figurent en annexe au prdsent d6cret.

Article 2: L'Agence Nationale de promotion des Patrimoines et de d6veloppement du

Tourlsme (ANPT) est un 6tablissement public dot6 de la personnalit6 morale et de l'autonomie

financidre, plac6 sous la tutelle de la Pr6sidence de la R6publique.

Article 3 : Le Ministre d'Etat, Secr6taire Gdn6ral de la Pr6sidence de la R6publique, le Ministre

du Tourisme et de la Culture, le Ministre d'Etat cha196 du Plan et du D6veloppement, le

Minislre de l'Economie et des Finances et le Conseiller Sp6cial du Pr6sident de la R6publique

sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present d6cret qui prend effet
pour compter de la date de sa signature.

Article 4 : Le pr6sent decret qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires,

notamment celles des d6crets no2013-508 du 24 d6cembre 2013 portant attributions,
organisation et fonctionnement de l'Agence de D6veloppement Touristique de la Route des

P6ches et n"2001-459 du 05 novembre 2OO1 portant cr6ation, organisation et fonctionnement



de I'Agence B6ninoise pour la Rdconciliation et le D6veloppement et approbation de ses

statuts, sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique du 86nin'

Faitら CotonOu′ le 27 juillet 2o16

Par le Pr6sident de la R6Publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral de la

Pr6sidence de la R6Publique,

P/・ぃ
Pasca:Ir6n6e KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie Le M inistre du Tourisme
et de la Cu ltu re,
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